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 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un rapport présenté par l’Allemagne 
au Comité contre le terrorisme en application de la résolution 1624 (2005). Je vous 
serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et 
de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

La Présidente du Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1373 (2001) 

concernant la lutte antiterroriste 
(Signé) Ellen Margrethe Løj 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 13 juillet 2006, adressée au Président 
du Comité contre le terrorisme par la Conseillère  
de la Mission permanente de l’Allemagne  
auprès des Nations Unies  
 
 

 Me référant à votre lettre du 15 mai 2006, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-
joint le rapport de l’Allemagne concernant l’application de la résolution 1624 
(2005) (voir pièce jointe). 
 

La Conseillère 
(Signé) Beate Maeder-Metcalf 
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Pièce jointe 
 

  Résolution 1624 (2005) du Conseil de sécurité  
des Nations Unies 
 
 

  Questions relatives à la mise en œuvre en Allemagne 
 
 

  Paragraphe 1 
 
 

  1.1 Quelles mesures l’Allemagne a-t-elle prises pour interdire par la loi et pour 
prévenir l’incitation à commettre un acte ou des actes terroristes? Quelles autres 
mesures, le cas échéant, sont-elles envisagées? 
 

  I.  
 

 Le droit pénal allemand ne contient pas de définition générale sur ce qu’il faut 
entendre par acte criminel terroriste; de ce fait, il ne contient pas de dispositions 
spécifiques traitant de l’incitation à commettre un acte terroriste. La responsabilité 
pénale dans ces cas-là est plutôt régie par les dispositions d’application générale et 
constante du Code pénal (Strafgesetzbuch – StGB). Par conséquent, quiconque 
incite intentionnellement autrui à commettre un acte illégal sera poursuivi au même 
titre que son auteur (art. 26 du StGB). En outre, le StGB prévoit que toute personne 
qui tente d’inciter ou qui incite autrui à commettre un acte criminel grave (à savoir 
un acte illégal punissable d’une peine d’au moins un an d’emprisonnement) est 
passible de sanctions (par. 30 1) du StGB). Quiconque manifeste la volonté, accepte 
l’offre d’autrui ou accepte avec autrui de commettre ou d’inciter à commettre un 
acte criminel grave est lui aussi passible de sanctions (par. 30 2) du StGB). 

 Dans le contexte qui nous occupe, les infractions suivantes à la partie spéciale 
du StGB (qui stipule et définit la criminalité spontanée) sont également 
d’application : 
 

  1) Paragraphe 129 5) du StGB – Création de groupes terroristes 
 

 Conformément aux paragraphes 129 a 1) et 2) du StGB, quiconque crée un 
groupe dont les objectifs ou les activités ont directement pour but de commettre 
certains actes criminels énoncés dans le StGB, ou quiconque participe à ce genre de 
groupe en tant que membre, est passible de sanctions. Tenant compte des 
dispositions pertinentes de la législation communautaire européenne et 
conformément au paragraphe 129 a 2) du StGB, il faut en plus que les actes 
criminels stipulés ici soient destinés à intimider sérieusement la population, à 
contraindre de manière illicite une autorité publique ou une organisation 
internationale par le recours à la force ou à la menace, ou à affaiblir ou à détruire de 
manière significative les structures fondamentales politiques, constitutionnelles, 
économiques ou sociales d’un pays ou d’une organisation internationale, et que ces 
actes criminels, eu égard à leur nature ou à leurs conséquences, soient susceptibles 
de porter un préjudice sérieux à un pays ou à une organisation internationale. 

 Le paragraphe 129 a 5) du StGB stipule en outre que quiconque apportera son 
soutien à ce genre de groupe ou recrutera des membres ou des adeptes de ce genre 
de groupe sera puni. Dans ce contexte, le terme « soutien » désigne certaines formes 
d’aide et d’encouragement apportés par une personne qui n’est pas membre du 



S/2006/527  
 

4 06-43693
 

groupe terroriste. Cela exige un acte ayant dans les faits pour but de promouvoir, 
d’accroître ou de maintenir la menace potentielle émanant du groupe terroriste et de 
servir les intérêts de l’organisation. L’expression « recrutement de membres ou 
d’adeptes pour le groupe terroriste » désigne les activités de propagande entreprises 
au bénéfice du groupe et s’adressant à des personnes ou au public, dans la mesure 
où ce recrutement vise à préserver l’organisation du groupe ou à l’accroître en 
accueillant de nouveaux membres ou en recevant le soutien de tiers. 

 Le paragraphe 129 a du StGB s’applique aux organisations terroristes à 
l’étranger (par. 129 b, première phrase). 
 

  2) Article 111 du StGB – Incitation du public au crime 
 

 L’article 111 du StGB stipule que toute personne qui, en public, dans une 
réunion ou en distribuant des documents, y compris des supports audiovisuels, des 
supports de données, des illustrations et d’autres images, incite à commettre un acte 
illégal sera puni en tant qu’instigateur. Le fait que l’incitation aboutisse ou non au 
résultat escompté n’a ici aucune importance. 

 Ce qui prime sur le plan de la responsabilité pénale en vertu de cette 
disposition, c’est l’influence exercée sur d’autres personnes dans le but de les 
amener à décider de commettre des actes criminels. Dans cet ordre d’idée, le terme 
« incitation » signifie que l’incitation doit refléter la volonté de l’incitateur de 
convaincre le destinataire de l’incitation à commettre des actes criminels. 

 Ce qui importe également en matière de responsabilité pénale aux fins de 
l’article 111 du StGB, c’est de savoir si l’incitation entraîne effectivement une 
conduite criminelle ou non.  Que l’incitation soit faite directement ou indirectement 
a ici aussi peu d’importance : comme indiqué ci-dessus, la disposition n’exige pas 
de l’auteur d’inciter explicitement à commettre un acte illégal. Ses déclarations 
doivent plutôt être interprétées et comprises comme étant une incitation de sa part 
vis-à-vis du destinataire à adopter ce genre de conduite. 
 

  3) Paragraphe 140 2) du StGB – Encouragement au crime et approbation  
des crimes 
 

 Cette disposition StGB stipule que toute personne qui, en public, dans une 
réunion ou en distribuant des documents, approuve certains actes illégaux énumérés 
d’une manière pouvant perturber l’ordre public, est passible de sanctions. 
L’approbation doit manifestement se référer à un acte concret. Elle ne doit pas être 
exprimée de façon explicite et peut résulter de circonstances concomitantes. 

 En conséquence, l’exhortation à commettre des actes terroristes, par exemple 
en glorifiant un crime terroriste en le présentant comme étant nécessaire et justifié, 
peut conduire à l’application de cette disposition. 
 

  4) Paragraphe 130 a du StGB – Instructions destinées à commettre des crimes 
 

 Conformément au paragraphe 130 a du StGB, la fourniture d’instructions 
destinées à commettre certains crimes est punissable. L’auteur peut, conformément 
au paragraphe 130 a du StGB, être poursuivi en fournissant des instructions 
destinées à commettre des crimes si l’incitation ou l’exhortation se fait au moyen de 
documents (y compris des supports audiovisuels, des supports de données, des 
illustrations et d’autres images) pouvant servir d’instructions pour un acte terroriste 
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spécifié dans la loi, ou s’il donne ces instructions en public ou dans une réunion. 
Toutefois, il faut pour cela que les conditions préalables restantes du paragraphe 
130 a du StGB soient remplies quant à la manière de distribuer le document et le but 
poursuivi par le document ou par sa distribution. 
 

  II. 
 

 Suite à un accord de coalition entre les parties formant le gouvernement 
fédéral, la question de savoir si une législation pénale plus extensive est nécessaire 
pour combattre le terrorisme international est actuellement à l’examen. 
 

  III. 
 

 La prévention des actes criminels – y compris ceux discutés ci-dessus – est de 
la responsabilité de la police. De plus, les tentatives destinées à encourager la 
perpétration d’actes terroristes font l’objet d’investigations de la part des services de 
renseignement, par exemple les tentatives incitant à commettre des actes terroristes. 
Les associations qui poursuivent de telles tentatives violent les lois pénales 
spécifiées ci-dessus et sont donc interdites en vertu de l’article 9, paragraphe 2, de 
la Loi fondamentale (constitution allemande) (ces interdictions sont établies dans le 
cadre d’une procédure spéciale conformément à la loi régissant les associations 
privées; ces interdictions s’accompagnent d’une confiscation des biens de 
l’association incriminée). Une autre possibilité d’interdiction existe dans le cas 
d’associations dont le but ou les activités sont contraires au principe de l’entente 
internationale. Un usage répété a été fait de ces possibilités d’interdiction : par 
exemple, l’organisation « Kalifastaat » (État fondé sur le califat) a été interdite en 
2001 et le « Hizb-ut Tahrir » en 2003. En application du paragraphe 47 2) n° 2 de la 
loi régissant le séjour des étrangers, les activités politiques exercées par des 
étrangers sont interdites dans la mesure où elles sont destinées ou à même de 
soutenir, de prôner ou d’exhorter publiquement l’usage de la violence comme 
moyen de défendre des intérêts politiques, religieux ou autres. 

 Il est également fait référence à la réponse à la question 1.2. 
 

  1.2. Quelles mesures l’Allemagne prend-elle pour refuser l’asile à des personnes 
au sujet desquelles on dispose d’informations crédibles et pertinentes selon 
lesquelles il existe des raisons sérieuses de penser qu’elles sont coupables d’une 
telle incitation terroriste? 
 

 Nous nous référerons à cet égard à la réponse à la question 1.1.  

 Par ailleurs, l’Allemagne prend une part active dans les poursuites pénales au 
niveau international en recourant à l’entraide juridique. Toutefois, la priorité 
consiste à s’assurer en premier lieu que les personnes concernées n’entrent pas en 
Allemagne. Sur ce point, le paragraphe 5 4) de la loi régissant le séjour des 
étrangers stipule que la délivrance d’un permis de séjour sera refusée si l’allochtone 
a appelé publiquement à faire usage de la violence. C’est en même temps une raison 
qui justifie d’habitude l’expulsion des allochtones d’Allemagne (par. 54 n°5 a de la 
loi régissant le séjour des étrangers). 

 Conformément à l’article 73 de la loi régissant le séjour des étrangers, les 
services de sécurité sont impliqués dans l’évaluation de ces situations factuelles que 
ce soit en matière de formalités de visa ou de délivrance de permis de séjour (en 
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particulier pour le permis d’établissement protégé par la loi, mais si nécessaire pour 
d’autres permis de séjour également). L’étroite coopération organisationnelle entre 
l’Office des étrangers, les services de police et les services de renseignement 
destinée à clarifier des situations factuelles est assurée par un groupe de travail 
spécial exerçant ses activités au Centre commun du contre-terrorisme allemand. 
 
 

  Paragraphe 2 
 
 

  1.3 Comment l’Allemagne coopère-t-elle avec les autres États au renforcement 
de la sécurité de ses frontières internationales en vue d’empêcher les personnes 
coupables d’incitation à la perpétration d’actes terroristes d’entrer sur son 
territoire, en particulier en luttant contre la falsification des documents de 
voyage et, dans la mesure du possible, en améliorant la détection des terroristes 
et les formalités visant à assurer la sécurité des passagers? 
 

 Dans les domaines en question, l’Allemagne n’agit pas seule mais plutôt au 
sein d’une alliance internationale en matière de sécurité, en particulier dans le cadre 
de l’Union européenne. L’Union européenne a réagi rapidement au terrorisme 
islamique en prenant des mesures d’envergure. Immédiatement après les attentats du 
11 septembre 2001, un plan d’action largement conçu pour combattre le terrorisme a 
été mis en place; ce plan a été mis à jour et complété après les attentats à la bombe 
perpétrés le 11 mars 2004 à Madrid. Ce plan d’action a été complété par des 
mesures additionnelles et une stratégie commune destinées à combattre le terrorisme 
suite aux attentats commis les 7 et 21 juillet 2005 à Londres. 

 Ce plan d’action comprend plus de 160 mesures spécifiques, y compris des 
mesures dans les domaines de la police, de la police des visas, de la protection des 
frontières, de la police des étrangers (coopération avec des organisations 
internationales, les Nations Unies par exemple, ou avec des pays tiers), de la 
protection civile, de la protection de la santé, de même qu’en matière de sécurité 
aérienne et maritime. Nombre de ces mesures prévues par le plan ont été entre-
temps mises en œuvre. 

 – Par exemple, un groupe de travail qui effectue des analyses approfondies a été 
mis en place dans la région couverte par Europol. 

 – Les travaux se poursuivent sur le développement du Schengen Information 
System (SIS; ce système contient des informations sur les ressortissants des 
pays tiers qui se sont vus refuser l’entrée dans un État membre du SIS) et sur 
ses possibilités d’utilisation. Les actes juridiques nécessaires pour un nouvel 
accès ou un accès étendu au SIS par les agences de l’UE Europol et Eurojust et 
les autorités étrangères ont été établis. L’évolution technologique 
ininterrompue de SIS en SIS II suit son cours. Par ailleurs, la mise sur pied 
d’une base de données européenne de visas (VIS) a commencé. Une 
proposition a été faite concernant l’accès des services de sécurité au VIS. 

 – Une liste des terroristes a elle aussi été établie et sert de fondement légal au 
gel des biens dans l’ensemble de l’UE; elle sert également à renforcer la 
coopération entre la police nationale et les systèmes judiciaires. 

 – L’UE est rapidement parvenue à un consensus en ce qui concerne les normes 
d’inclusion de données biométriques dans les passeports, les visas et les 
permis de séjour. En novembre 2005 déjà, l’Allemagne a commencé à délivrer 
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des passeports contenant des données biométriques et a depuis délivré 1,5 
million de passeports biométriques à ses citoyens. 

 – FRONTEX, l’agence chargée de la protection des frontières communautaires, 
est opérationnelle depuis le 1er mai 2005 et a entamé ses travaux à Varsovie. 

 – Dans le domaine de la sécurité aérienne, une directive européenne fixe les 
normes de sécurité aérienne contenues dans ce que l’on appelle le DOC 30 de 
la Conférence Européenne de l’aviation civile (CEAC) qui n’ont été jusqu’ici 
que de simples recommandations. Cette directive prévoit, entre autres choses, 
que tous les bagages soient radiographiés et que le personnel soit fouillé avant 
d’entrer dans certaines zones de sécurité à accès limité. 

 – Les décisions-cadres quant à une définition uniforme des éléments constituant 
un acte criminel de terrorisme, quant aux équipes d’investigation communes et 
quant à l’introduction d’un mandat d’arrêt européen sont des exemples 
supplémentaires des mesures prises au niveau de l’UE. La coopération entre 
les services de renseignement et la police au niveau de l’UE a elle aussi été 
intensifiée. 

 En sus du niveau européen, l’Allemagne travaille dans différents forums 
multilatéraux sur de nombreuses activités et initiatives en matière de contre-
terrorisme. C’est notamment dans le cadre des Nations Unies, du G8 et de l’OTAN, 
de même que dans d’autres organisations internationales, qu’un travail continu est 
accompli sur les mesures visant à combattre le terrorisme. 

 Le Bureau central de la police fédérale allemande a accès aux données 
concernant les « documents de voyage volés ou perdus » en possession d’Interpol. 
Le Bureau fédéral de la police judiciaire a jusqu’ici introduit approximativement 
1,5 million d’informations allemandes dans la base de données et ces informations 
sont accessibles dans le monde entier. Les données allemandes sont tenues à jour au 
moyen d’un programme de mise à jour automatique réalisée tous les jours. 

 En plus de la coopération menée au sein de l’UE et dans de multiples enceintes 
internationales, l’Allemagne travaille également de manière intensive avec ses 
partenaires à un niveau bilatéral aux fins de lutter contre le terrorisme international. 
En particulier, la coopération bilatérale avec les partenaires européens et ceux du G8 
est caractérisée par des contacts intensifs réguliers à tous les niveaux des ministères, 
par la voie diplomatique et entre services de sécurité. Les sujets discutés au niveau 
ministériel sont traités en profondeur et mis en œuvre au niveau des experts. Cela se 
fait dans le but de s’échanger les évaluations faites actuellement concernant les 
menaces et d’intensifier encore davantage la coopération par des mesures et des 
initiatives communes dans le combat mené contre le terrorisme. 
 
 

  Paragraphe 3 
 
 

  1.4  À quels efforts internationaux l’Allemagne participe-t-elle ou envisage-t-elle 
de participer ou quels efforts envisage-t-elle d’engager pour approfondir le 
dialogue et favoriser une meilleure compréhension entre les civilisations, afin 
d’empêcher le dénigrement systématique des autres religions et cultures? 
 

 En 2002, le Ministère des affaires étrangères allemand a mis en place un 
groupe de travail chargé de dialoguer avec le monde islamique. Avec à sa tête 
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Monsieur l’Ambassadeur Gnodtke, Commissaire responsable du dialogue avec le 
monde islamique, ce groupe de travail a été l’instrument ayant permis de favoriser et 
d’approfondir la compréhension entre l’Allemagne et le monde islamique 
concernant leurs cultures et leurs traditions respectives. Cela implique de la 
tolérance et du respect mutuels. 

 La République fédérale d’Allemagne participe à de nombreux projets dans des 
forums internationaux en vue de soutenir et d’encourager le dialogue interculturel. 
Les activités culturelles, notamment si elles sont exercées dans une approche 
multilatérale, offrent une plate-forme favorisant les échanges et la coopération. En 
gardant ce principe à l’esprit, les partenaires européens (Allemagne comprise), 
conjointement avec les partenaires méditerranéens dans le cadre de ce qu’il est 
convenu d’appeler le processus de Barcelone, ont mis sur pied en 2005 à Alexandrie 
la Fondation Euro-Méditerranéenne Anna Lindh pour le dialogue entre les cultures. 
L’Allemagne considère la fondation comme étant une excellente plate-forme de 
dialogue et le Ministère des affaires étrangères contribue financièrement aux projets 
mis en œuvre par la Fondation. 

 Étant donné qu’il y a de multiples organisations internationales possédant des 
plans d’action spécifiques destinés à promouvoir le dialogue, nous n’avons mis en 
évidence dans le présent rapport que quelques exemples en la matière : 

 L’Allemagne soutient activement la résolution de l’UE en s’opposant à toute 
forme d’intolérance religieuse soumise traditionnellement à la discussion dans les 
forums de l’ONU concernant les droits de l’homme. 

 L’année du dialogue interculturel initiée par l’UE et qui comprend une série 
d’actions spécifiques aura lieu en 2008. L’Allemagne attache une grande importance 
à cet événement. 

 Le Conseil de l’Europe est engagé à encourager le dialogue interculturel. 
Depuis l’adoption de la « Stratégie de Faro » en 2005, des progrès ont été accomplis 
et des mesures pratiques, telles que le lancement de la campagne auprès des jeunes 
« Tous différents – Tous égaux », ont été entreprises. La préparation du Livre blanc 
du Conseil de l’Europe sur le dialogue culturel – au travers d’un processus complet 
ouvert à tous les acteurs concernés – constituera un apport significatif dans le cadre 
des efforts internationaux déployés dans ce domaine. L’Allemagne est l’un des 
principaux contributeurs financiers du Conseil de l’Europe et soutient pleinement 
les activités visant à encourager le dialogue interculturel. 

 Dans le cadre de sa nouvelle priorité axée sur la promotion de la tolérance et la 
lutte contre le racisme, la xénophobie, la discrimination et l’antisémitisme, l’OSCE 
tient également compte de cet instrument de dialogue. À la suite d’une série de 
conférences annuelles dans le domaine de la tolérance et de la non-discrimination, 
l’OSCE met l’accent en 2006 sur l’organisation de réunions thématiques. L’une 
d’elles, la Tolerance Implementation Meeting axée sur la promotion de la 
compréhension interculturelle, interreligieuse et interethnique qui s’est tenue à 
Almaty les 12 et 13 juin 2006, met tout particulièrement l’accent sur les associations 
et le dialogue interculturel, interreligieux et interethnique. La République fédérale 
d’Allemagne était représentée par son Commissaire chargé de la politique des droits 
de l’homme et de l’aide humanitaire auprès du Ministère des aAffaires étrangères. 
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  1.5 Quelles mesures l’Allemagne prend-elle pour contrecarrer l’incitation aux 
actes terroristes motivés par l’extrémisme et l’intolérance et prévenir les menées 
subversives de terroristes et de leurs partisans contre les établissements 
d’enseignement et les institutions culturelles et religieuses? 
 

 Nous faisons ici référence aux réponses apportées aux questions 1.1 et 1.2. 

 Les réglementations mentionnées ci-dessus concernant l’interdiction 
d’associations s’appliquent également aux associations à vocation éducative, 
culturelle ou religieuse. Dans la mesure où ce sont des institutions publiques plutôt 
que privées qui sont impliquées, le contrôle des décisions du personnel et 
l’indépendance des pouvoirs exercés sur celles-ci excluent toute infiltration par des 
terroristes ou leurs affiliés. En outre, la stratégie globale adoptée en Allemagne en 
matière de contre-terrorisme est destinée non seulement à prévenir les possibilités 
de créer des troubles (par exemple en décidant d’interdire  – et en mettant à 
exécution les décisions –  les associations extrémistes et de s’engager dans certaines 
activités dirigées contre des personnes; expulsion d’étrangers qui se livrent à des 
activités extrémistes; et coopération avec les associations représentatives de 
minorités religieuses), mais également à œuvrer préventivement pour diminuer la 
probabilité de tels troubles (en renforçant par exemple la prise de conscience 
démocratique et l’engagement de la société civile en faveur de la démocratie et de la 
tolérance et à l’encontre de l’extrémisme et de la violence, de même qu’en intégrant 
les immigrants et les institutions reposant sur des fondements culturels ou religieux 
différents et en engageant le dialogue interreligieux). Cela correspond à la stratégie 
adoptée par l’Union européenne en vue de lutter contre le terrorisme et comprenant 
également des mesures préventives telles que combattre les causes et les facteurs de 
radicalisation; cela s’inscrit en termes concrets dans une stratégie spéciale destinée à 
combattre la radicalisation et le recrutement de futurs terroristes et dans un plan 
d’action auxiliaire. 
 
 

  Paragraphe 4 
 
 

  Que fait l’Allemagne pour s’assurer que les mesures prises pour appliquer les 
paragraphes 1, 2 et 3 de la résolution 1624 (2005) sont conformes à toutes les 
obligations qui lui incombent en vertu du droit international, en particulier celles 
prévues par les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, au 
droit des réfugiés et au droit humanitaire? 
 

 Les dispositions du droit pénal allemand relatives à la résolution 1624 du 
Conseil de sécurité des Nations Unies (relatives par exemple aux conseils ou aux 
instructions données en vue de commettre un acte terroriste) sont conformes au 
cadre constitutionnel allemand, y compris les droits fondamentaux garantis par la 
constitution (« Grundrechte »), de même que les obligations internationales 
incombant à l’Allemagne. 

 Dans ce contexte, une disposition occupant une place centrale dans le droit 
allemand est l’article 1, paragraphe 3, de la Loi fondamentale (constitution 
allemande). Cette disposition dit que les droits de l’homme, qualifiés de droits 
fondamentaux dans la Loi fondamentale allemande, s’imposent aux pouvoirs 
législatif, exécutif et judiciaire au même titre que le droit directement applicable. 
Une autre disposition importante dans le droit allemand est l’article 20, 
paragraphe 3, de la Loi fondamentale qui stipule que le législateur est tenu par 
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l’ordre constitutionnel (y compris en ce qui concerne la mise en application de la 
résolution 1624). 

 En sus des droits fondamentaux précités, l’ordre constitutionnel reconnaît 
également la primauté du droit qui inclut le principe de la proportionnalité. Au sens 
où les Allemands l’entendent, le but de ce principe consiste, entre autres, à assurer 
une protection contre toute interférence déraisonnable de l’État dans les droits 
fondamentaux individuels, en particulier la liberté d’expression, conformément à 
l’article 2, point 1, de la Loi fondamentale. À titre de principe de droit 
constitutionnel, citons le principe de la proportionnalité qui s’impose sur l’ensemble 
des pouvoirs de l’État. 

 Comme expliqué dans les réponses ci-dessus, le droit pénal allemand renferme 
des dispositions spécifiques qui traitent de l’incitation à mener une « activité 
terroriste » ou à perpétrer un « acte terroriste ». Dans les mises au point et la mise 
en application de ce droit, une attention toute particulière a été accordée à la 
protection des droits fondamentaux constitutionnels (les droits de l’homme par 
exemple). Les dispositions du droit pénal ont été conçues de telle façon à protéger la 
sécurité nationale et à empêcher les actes (« terroristes ») criminels tout en 
respectant les libertés civiles telles que les droits fondamentaux constitutionnels, de 
même que les obligations internationales de l’Allemagne. 

 


